
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
HAVRE-SAINT-PIERRE 

RÈGLEMENT N° 377 

« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 364 – RÈGLEMENT RELATIF AU 
TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX » 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le règlement n° 364 « Règlement relatif 

au traitement des élus municipaux » le 4 avril 2022 ; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter une modification à ce règlement ; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par 

Charlotte Cormier lors de la séance extraordinaire du 13 décembre 2022 et qu’un projet de 

règlement a été déposé lors de la même séance ; 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE HAVRE-SAINT-PIERRE 

STATUE ET DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. LE PRÉAMBULE  
 Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
2. Le but du présent règlement est de modifier l’article 8 – Indexation et revision de la 

façon suivante: 
 La rémunération payable au maire doit être indexée annuellement, en date du 1er janvier, en 

fonction de l’indice des prix à la consommation publié par Statistique Canada pour la 
province de Québec encouru lors de l’année précédente, jusqu’à un maximum de 2%, le tout 
conformément à l’article 5 de la Loi sur le traitement des élus municipaux. 

3. Les autres dispositions du règlement n° 364 demeurent inchangées. 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi et aura effet à compter 

du 1er janvier 2023. 
 
 

  
► AVIS MOTION DONNÉ le 13 décembre 2022 

► DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT le 13 décembre 2022 

► RÈGLEMENT ADOPTÉ le 16 janvier 2023  

► AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR PUBLIÉ le 17 janvier 2023 

► ENTRÉE EN VIGUEUR le 16 janvier 2023 

 
 
 

(signé) Paul Barriault, maire 
 
 
(signé) Jessy Létourneau, directeur général 
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